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Société anonyme 

de l'Usine de Sainte Marie 
Exercice - 1950-1951 

Messieurs, 

Conformément à nos statuts et à la loi, veuillez trouver ci-après les 
Comptes de l'exercice 1950- 1951, arrêtés au 31 octobre 1951. 

A cette date le Compte de Profits & Pertes présente une balance 
créditrice de Frs : 19.573.203.54 compte tenu du bénéfice de nos propriétés 
exploitées Frs : 19.573.203.54 
que je vous propose de répartir de la façon suivante : 

Tantième de l'Administrateur .... 1.227.894.00 
5 o/o à la Réserve légale .... 917.265.00 
Dividende de 5.300 frs par action . . 12.720.000.00 
et le solde soit Frs .... 4.708.044.54 

devant servir à régler les impôts de cet exercice. 

19.573.203.54 19.573.203.54 

Veuilez trouver ci-après le détail du compte 
de fabrication du compte de Profits & Pertes, 
et le Bilan de votre Société arrêté au 31 
octobre 1951. 

L'Administrateur de 

l'Usine de Sainte-Marie 

Signé : Raymond H. DESPOINTES. 
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Dépenses Compte de fabrication Sucres et Rhums 

Sucres 

Achat de 76.525.390 k. de cannes contingentées à 
3.213. frs. la tonne . . ..... 245.876.078.00 

Achat de 4.629.620 k de cannes hors contingent 
à 3.005 frs. la tonne 13.912.008.00 

Taxe de transaction sur achat de cannes . . 2.199.337.00261.987.423.00 

Main d'œuvre de Fabrication . . . . . . 12.750.039.50 
Réparations et entretien 36.432.883.67 
Frais généraux 9.033.554.19 
Entretien des voies ferrées & wagons .... 4.239.463.57 
Transports de cannes 14.957.504.38 
Service du quai . 11.616.409.81 
Prêt et transports divers 6.443.943.21 
Charges sociales 11.535.505..0.0 
Assurance contre incendies 186.849.00 
Taxe payée sursalaires 1.992.233.00 
Intérêts et escomptes 10.562.173.00 
Approvisionnements & divers 4.068.804.39 
Amortissements des immobilisations 11.490.612.00135.309.974.72 

Rhums 

Approvisionnements, combustibles & divers 3.383.421.54 

BALANCE 24.599.733.73 

25.280.552.99 

MANIOC.org
 Fondation Clément

MANIOC.org
Réseau des bibliothèques

Ville de Pointe-à-Pitre



Exercice 1951 Recettes 

Sucres 

3.075 Q vendus pour la consommation locale 
836 Q « Usages Industriels 

2 Q « au Département pour 
l'exportation 

51.080 Q exportés 

54.993 Q réalisés pour net ...... .320.312.089.05 
2.135 Q restant en magasins estimés . . 13.895.272.00 

57.128 Q vendus et estimés 334.207 361.05 

Rhums 

577.111 L de rhum vendus pour l'exportation . 40.031.386.00 
169 L de rhum vendus à la consommation 

locale 16.419.94 
320 658 L « « en hors contingent . . 9.670.365.00 

897.938 L « « vendus pour francs . . . 49.718.170.94 
191.240 L en magasins estimés 13.386.800 
372.259 L restant à fabriquer 

avec 635.000 L de mé-
lasses estimés 26.058.130 39.444.930.00 

1.461.437 L vendus et estimés pour Frs .... 89.163.100.94 

Cession droits au contingent consommation 
locale 1.202.315.00 

Sirop 

2.130 L de mélasses vendues 62.650.00 
5.659 K de sirop de batterie exporté 645.126.00 

425.280.552.99 
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Débit Compte de Profits & Pertes 

Pertes de l'exercice 1949-1950 12.518.188.85 
Règlement définitif cannes 1950, soit : 

43.196.220 k. à 10,80 la tonne .... 466.519.00 

Taxe de transaction 3.785.00 470.304.00 

BALANCE 19.573.203.54 

32.561.696.39 



Exercice 1950-1951 Crédit 

Solde réalisation Sucres 1950 644.857.59 
Solde réalisation Rhums 1950 752.265.00 1.397.122.59 

Bénéfices Habitation « Union » 6.564.840.07 
Balance du compte « Fabrication » 24.599.733.73 

32.561.696.39 



Actif Bilan de la Société anonyme de l’Usine de Sainte-Marie 

Immobilisations . . . . . . . .... . 97 758.834.61 
Caisse . . . . . . . . . ... 2.024.296.45 
Approvisionnements divers & combustibles . . 57.687.398.03 
Fûts à rhum . 3.926.073.43 
Sacs à sucre . . . . . . . ... , 3.560.876.67 
Produits pris en charge 1951 ... . . . 53.340.202.00 
Débiteurs divers 28.219.072.33 
Comptes d'ordre 24.408.567.63 

270 925.321.15 



Arrêté au 31 Octobre 1951 Passif 

Capital . . . 24.000.000.00 
Réserve légale . . . . 121.922.50 
Réserve facultative . . 354.874.51 
Amortissements 21.968.580.00 
Créditeurs divers 169.799.412.34 
Comptes d'ordre 35.107.328.26 
Profits & Pertes 1951 . . 19.573.203.54 

270.925.321.15 



SOCIÉTÉ ANONYME DE L’USINE DE SAINTE-MARIE 

RAPPORT 
du Comité de Surveillance 

Messieurs, 

Répondant au mandat reçu de votre dernière Assemblée Générale, 
nous avons l'honneur de vous rendre compte de l'examen des comptes et des 
opérations effectuées au cours de l'exercice 1950 - 51. 

De votre direction, nous avons obtenu tous les éléments pour l'accomplis-
sement de notre mission. Les documents relatifs à cet exercice nous ont été remis 
dans les délais légaux 

Les comptes qui vous sont présentés reflètent bien la situation et sont con-
formes aux livres. 

Nous estimons donc que vous pouvez approuver le bilan tel qu'il vous est 
présenté et les conclusions du rapport de votre administrateur. Vous pouvez lui 
donner la décharge qu'il vous demande pour sa gestion. 

Fort-de-France, le 21 Février 1952. 

Signé: J. ROSEAU 

Agréé par la Cour d'Appel de la Martinique 

Signé : G. RIMBAUD 

SOCIÉTÉ ANONYME DE L’USINE DE SAINTE-MARIE 

RAPPORT 
sur les opérations prévues par l'article 40 de la loi 

du 24 Juillet 1867 

Messieurs, 

Lors de votre dernière Assemblée Générale, vous ovez renouvelé à votre 
administrateur les autorisations prévues par l'article 40 de la loi du 24 Juillet 1867. 

En vertu de ces autorisations, votre société a traité des achats de cannes 
dans lesquels l’Administrateur avait un intérêt personnel direct. 

Ces opérations qui entrent dans le cadre normal de l'activité sociale n'ap-
pellent aucune observation de notre part. 

Fort-de-France, le 21 Février 1952. 

Signé : J. ROSEAU 

Agréé par la Cour d'Appel de la Martinique 

Signé: G. RIMBAUD 






